
Ensemble, changeons notre quotidien
au travail.

Le 27 avril de 14h30 à 16h30
la CGT vous invite à deux heures mensuelles

d'information syndicale
à l'Hôtel du département.

(salle des com. 2 et 3)

Nous comptons sur votre présence. Ce rendez-vous est ouvert à tous les
agents du Conseil départemental de tous les sites.

Il n'y a pas un service qui ne travaille pas en mode dégradé :
➔  les remplacements, les recrutements ;
➔  les conditions de travail (temps partiel, télétravail, bienveillance ...) ;

➔  le déroulement de carrière (avancement, examen pro … ) ;

➔  les inégalités de traitement (régime indem., prime , rémunération … ) ;

➔  les réorganisations (territo 2025).

Et nous aborderons le sujet du CIA (Complément Indemnitaire Annuel) nous 
pourrions également l'appeler « Complément Indemnitaire Arbitraire ».

Ce temps d'échange nous permettra entre autres de vous présenter les actions
que nous souhaitons mener afin d'établir un vrai dialogue social avec notre
administration pour faire face à toutes ces difficultés. 

Modalités     de participation : Pour participer à ces deux heures d'information syndicale, il
vous suffit de remplir le document prévu à cet effet. Votre hiérarchie ne peut s'y opposer que
pour une question de nécessité de service. Ces deux heures sont à prendre sur le temps de
travail ainsi que le temps de trajet aller/retour pour vous rendre à l'Hôtel du Département.
En cas de difficulté vous pouvez nous joindre au 06 18 08 13 93. 


